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(Présidence de M. Zangiacomi père.) 

Audience du 16 novembre. 

» Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué que la succesion de la 
dame Saint-Marc a été acceptée parle sieur Saint-Marc son mari débiteur du 
seur Thouin-Iieaupré ; que le sieur Saint-Marc a négligé d'exercer les 
droits qui lui appartenaient dans cette succession, et que l'action en par-
tage exercée par le dit sieur Thouin-Beaupré au nom du sieur Saint-Marc, 
n'avait rien qui pût la faire considérer comme exclusivement attachée à 
la personne de celui-ci ; attendu dès lors que l'art. 1166 n'a point été violé 
par l'arrêt ; 

» Sur le deuxième moyen tiré de la violation des articles 1004, 1007 et 
PXERCICE DES DROITS DU DÉBITEUR PAU SON CREANCIER. 1008 du Code civil ; • 
"*"• „ ,
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 exécuté du consentement- de parties intéressées ; que 

le faire le partage des biens sur lesquels celui-ci a des droits à i
a
 preuve de cette exécution résulte, en ce qui concerne le dit sieur Saint-

rercer comme successible, légataire ou donataire. Les droits qui Marc, de la transcription qu'il a fait faire de ce testament et du paiement 

Unissent pour le débiteur, de l'une ou de l'autre de ces qualités des droits d'enregistrement; et en ce qui concerne la demanderesse, de 
Z sont vas compris dans l'exception établie par la disposition Interrogatoire sur faits et articles qu elle a subi, interrogatoire dans le-
ne sont pu» *
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 ri quel elle dit nu elle approuvait la déclaration de mutation faite en son 

finale de l'article 1166(1). 

Le créancier qui réclame, du chef de son débiteur, des dro>ts résul-

tant d'un testament olographe ne peut pas être repoussé par le 

motif pris de ce qu'il ne représente pas le testament et de ce qu'il 

n'a pas rempli les formalités prescrites par les articles 1004, 

1007 et 1008 du Code civil, si, d'une part, il est établi- que c'est 

par suite d'un concert frauduleux entre les débiteur et ses co-hé-

rittiers que le créancier n'a pu se procurer le testament dont il 

excipe, si d'un autre côté il est constant que ce testament a été 

volontairement exécuté entre les parties. 

La demoiselle Juin avait épousé le sieur Saint-Marc, qu'elle avait insti-

tué pour légataire universel, par testament olographe du 26 septembre 

1828 
Après le décès de la dame Saint-Marc, le sieur Ïhouin-Beaupré, créan-

cier de son mari, demanda devant le Tribunal civil de jSiiort, qu'il fût 
procédé au partage des biens provenant de la succession de Philippe 
Juin, père de la dame Saint-Marc, et indivis entre la veuve Juin, mère 
de cette dame, et le sieur Juin, son frère. 

On opposa à cette demande la disposition finale de l'art. 1166 qui ex-
cepte des droits et actions que les créanciers sont appelés, par la pre-
mière disposition de cet article, à exercer, du chef de leurs débiteurs, 
ceux qui sont exclusivement attachés à la personne. 

Ou objecta de plus que le testament que le sieur Thouin-Beaupré invo-
quait comme contenant un legs universel en faveur du sieur Saint-Marc, 
dont il se disait le créancier, n'était pas représenté, et que fût-il produit, 
il n'aurait aucune efficacité dans les mains du sieur Thonin, attendu qu'il 
n'avait pas été formé de demande en délivrance, et qu'étant olographe, il 
n'avait pas été présenté par le légataire universel au président du Tribu-
nal , contrairement, aux dispositions des art. I004,;i007 et 1008 du Code 
civil. 

Cette défense fut accueillie par le Tribunal, mais elle fut condamnée 
surl'appel, parla Cour royale de Poitiers qui considéra, d'une part, que 
si le testament n'était pas produit c'est qu'il avait été frauduleusement 
célé par les adversaires du sieur Thouin Beaupré; et que,d'autre part, 
son existence se révélait par l'interrogatoire des co-héritiers Juin, duquel 
il résultait que le sieur Saint-Marc l'avait soumis à l'enregistrement et 
que de plus il avait été pleinement exécuté entre eux, exécution qui écar 
tait l'argument tiré des art. 1004, 1007 et 1008. 

Pourvoi en cassation. 1 er moyen ; fausse application et violation tout 
à la fois de l'art. 1 1 66 du Code civil ; en ce que cet article ne permet aux 
créanciers d'exercer les droits de leurs débiteurs qu'autant que ces 
droits sont pleinement justifiés. Dans l'espèce, disait-on , ceux du sieur 
Saint-Marc, qu'on qualifie de légataire universel de sa femme, ne pou-
vaient résulter pour lui, qui était étranger à la famille Juin, que d'un titre 
formel. On alléguait, à la vérité, l'existence d'un testament , mais cette 
allégation n'était pas prouvée. Ainsi, sous ce rapport, l'art. 1 1 66 était inap-
plicable ; d'un autre côté ce même article contient une exception pour les 
droits exclusivement attachés à la personne du débiteur. Or, le droit dont 
le sieur Thouin se prévalait était de eette espèce. C'était en effet d'une ac-
ceptation de legs qu'il s'agissait, et tous les auteurs sont d'accord pour 
considérer l'acceptation d'une libéralité comme un droit personnel à 
l'héritier ]us quodcofteret personœ (Duranton, Merlin, Toullier, Delvin 
court). L'action du sieur Thouin était donc ici repoussée par la disposi 
lion exceptionnelle de l'art. 1 166 (2). 

Le 2« moyen consistait à soutenir qu'en admettant comme prouvée l'exis-
tence du legs universel fait par la dame Saint-Marc à son mari, l'arrêtât 
laqué n'avait pas pu sans violer les art. 1004 , 1007 et 1008 du Code civil 
admettre l'action du créancier de celui-ci , lorsqu'on ne justifiait pas que 
•e légataire universel avait rempli les formalités exigées par ces articles . 
tn effet, a-t-on dit, aucune demande en délivrance n'a été formé contre les 
héritiers à réserve, on n'a pas même présenté le testament an président du 
Iribuual, or de l'accomplissement de ces formalités dépendait nécessai 
rement le droit du légataire universel ; et si, à défaut de s'être conformé 
aux prescriptions de la loi son action eût <lû être déclarée non recevable 
comment la Cour royale a-t-elle pu en autoriser l'exercice en faveur de 
son créancier , qui ne pouvait avoir plus de droits que lui ? 

Ces deux moyens plaides par M° Crémieux, ont été rejélés sur 

les conclusions conformes de M. Nicod, avocat général, et par les 
motifs ci-après. 

Sur ce premier moyen tiré de la violation sous un double rapport de 
'J»rt. H66 du Code civil; 

(l) Cette solution est la conséquence forcée de l'art. 882 qui accorde au 
reancier d'un co-partageant la faculté de s'opposer à ce qu'il soit procédé 
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que cette action trouvait sa justification dans l'article 

nom comme héritière à réserve; attendu que l'arrêt déclare enfin que 
c'est par suite d'un concert frauduleux que le sieur Saint-Marc et la de-
manderesse ont voulu soustraire à la connaissancedu sieur Thouin-Beau-
pré le testament dont il s'agit, pour paralyser l'action que ce créancier 
voulait exe;cer; attendu que dans ces circonstances, les art. 1004 , 1007 

et 100S du Code civil n'ont aucunement été violés, etc.» 

COUR DE CASSATION (chambre civile. )~ 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 22 novembre. 

DOMAINE DE L'ÉTAT. — INALIÉNABILITÉ. 

La Cour s'est occupée d'un pourvoi formé par le sieur Cabé contre un 
arrêt de la Cour de Metz du 6 août 1834. 

Ce pourvoi présentait à juger la question de savoir si le principe de 
l'inaliénabilité du domaine de l'Etat était anciennement applicable en Lor-
raine à une concession faite simultanément du droit de construire une 
usine et du droit de prendre dans une forêt le bois nécessaire pour l'ali-
menter. Le demandeur faisait résulter une exception en sa faveur au prin-
cipe de l'inaliénabilité, d'un éditde François III de l'année 1729 (art. 5). 

La Cour n'a pas admis l'exception et a en conséquence rejeté le pourvoi. 
Dans la seconde affaire, il s'agissait du pourvoi de la dame Camichaël 

contre un jugement du Tribunal de Chateaubriand qui l'avait déboutée 
d'une action possessoire formée contre le sieur Chrétien, à raison de dé-
pôts de bois formés et d'excavations pratiquées sur un terrain qu'elle pré-
tendait lui appartenir. 

Le jugement avait donné pour motifs du rejet de la demande en com-
plainte que le terrain en litige était de tous côtés traversé par des chemins 
publics, que les terres qui l'environnaient n'étaient pas la propriété de la 
complaignante, qu'enfin elle ne justifiait pas à son égard d'une possession 
exclusive. 

La Cour, après avoir entendu M es Piet et Morin, et après une délibéra-
tion en la chambre du conseil, qui s'est prolongée pendant une partie de 
l'audience du ,23, a, sur les conclusions conformes de M. Tarbé, avocat-gé-
néral, cassé le jugement du Tribunal de Chateaubriand. 

Audience du 23 novembre. 

Lorsque, par suite de travaux faits par l'Etat dans une rivière na-

vigable, la force motrice d une usine a éprouvé une réduction 

perpétuelle, est-ce aux Tribunaux ordinaires qu'il appartient 

d'arbitrer ce dommage? (Oui.) 

N'est-ce pas, au contraire, à la juridiction administrative qu'il ap-

partient d'évaluer l'indemité due pour les dommages temporaires 

résultant decesmêmes travaux? (Rés. aff.) 

Ces questions ont été soulevées par le préfet de la Sarthe , contre 
une décision de la Cour d'Angers, dont la chambre civile a eu à s'occuper 
immédiatement après le prononcé de l'arrêt ci-dessus. Du reste elle ne 
présente pas une difficulté sérieuse. La jurisprudence est depuis long-
temps fixée sur ces deux points. Un grand nombre d'arrêts et de déci-
sions du jConseil-d'Eiat ont jugé que le dommage perpétuel causé à une 
propriété privée par des travaux d'utilité publique était une véritable ex-
propriation dont les Tribunaux ordinaires doivent connaître aux termes 
de la loi du 8 mars 1810 ; mais qu'au contraire l'évaluation du préjudice 
momentané occasioné par des travaux exécutés sur des routes ou des 
rivières navigables rentre dans la compétence de l'autorité administrative 
suivant l'attribution qui lui en est faite par la loi du 10 septembre 
1807, non abrogée en cette disposition par celle de 1810. 

La Cour d'Angers, par arrêt du 28 janvier 1835, avait statué conformé-
ment à ces principes dans une contestation élevée entre le préfet delà 
Sarthe et le sieur Bruneau. 

La Cour suprême en les consacrant de nouveau a rejeté, au rapport de 
M. Quequet et sur les conclusions du ministère public, le pourvoi qui lui 
était déféré. 

» Considérant qu'aucun des créanciers de la faillite Baimberg ne ré-
clame le bénéfice de l'art 522, que les syndics même déclarent devant la 
Cour s'en rapporter à justice ; 

» Infirme ; au principal ordonne qu'il sera procédé à une nouvelle con-
vocation des créanciers de Raimberg, pour être délibéré, tant sur le en n- , 
cordât que sur le contrat d'union, conformément auxdispositions du Code 

de commerce . » 

* Audience du 21 novembre. 

AUBERGISTES. — RESPONSABILITÉ. 

Les hôtelliers et aubergistes sont responsables du vol de l'argent des 

voyageurs, même alors que ceux-ci ne leur ont pas fait connaître 

l'importance des sommes dont ils étaient porteurs ; néanmoins il 

appartient aux juges de modérer cette responsabilité à la somme 

présumée avoir fait partie du bagage nécessaire du voyageur. 

Les hôteliers sont, d'après la loi, responsables des effets ap-

portés par les voyageurs qui logent chez eux. Cette responsabilité 

toutefois n'est point illimitée. Ainsi, la jurisprudence a admis qu'el-

le n'existait point à l'égard des effets précieux qui n'ont été ni 

montrés ni vérifiés, et dont on ne peut par cette raison, présumer 

que l'aubergiste a entendu accepter la responsabilité. Le mot effets 

employé dans les articles 1952 et 1953 du Code civil, s'entend donc 

du bagage nécessaire du voyageur, tels que le linge, les hardes, et 

en général de tout ce qui est apporté par lui au vu et su de l'hô-

telier. Mais quelle sera la solution à l'égard des sommes d'argent 

apportées par le voyageur, et dont il n'a pas donné connaissance 

à l'hôtelier? La même règle est applicable en ce sens qu'une somme 

quelconque d'argent faisant partie nécessaire de bagages d'un vo-

yageurs, il appartient au juge d'arbitrer d'après la condition du 

voyageur, et les circonstances de sa position, l'importance de la 

somme dont il est raisonnable de supposer qu'il était en possesion 

au moment du vol. C'est ce qui vient d'être jugé dans l'espèce 

suivante. 

» Deux jeunes docteurs Anglais , MM. Bland Wood et Fearuley, se 
rendant à Heidelberg pour y continuer leurs études , s'arrêtèrent quel-
ques jours à Paris , dans un hôtel garni tenu par la dame D.... Us étaient 
porteurs d'une somme d'argent assez considérable qu'ils placèrent dans 
un secrétaire de leur chambre, sans en prévenir leur hôtesse. Cette som-
me disparut sans que le vol laissât aucune trace d'effraction. La justice 
instruisit , mais le coupable ne put être découvert. Les sieurs Bland 
Wood et Fearuley actionnèrent la dame D.... en paiement de la somme 
de 1,075 fr. qui leur avait été soustraite. 

Le Tribunal civil de la Seine rendit, à la date du 19 juillet 1836, 

le jugement suivant : 

» Attendu qu'il résulte des termes de l'art. 1 952 du Code civil que les 
aubergistes et hôteliers sont responsables des effets apportés par les 
voyageurs qui logent chez eux ; que cette responsabilité ne peut s'ét ndre 
qu'aux effets que les voyageurs portent avec eux pour la nécessi é du 
voyage ; que cette responsabilité ne peut être illimitée et garantir toutes 
les valeurs qu'il plairait aux voyageurs de porter avec eux ; que d'ail-
leurs elle doit être restreinte dans les termes où raisonnablement on peut 
croire que les aubergistes consentiraient à l'accepter ; que si les voyageurs 
sont porteurs de valeurs considérables, ils doivent en prévenir l'auber-
giste pour savoir s'il en accepte la responsabilité, et, dans ce cas, pour 
le mettre à même d'augmenter sa surveillance ; 

> Attendu, dans l'espèce, qu'il n'est pas mêmi allégué que Bland 
Wood et Fearuley aient informé la femme D. . . des valeurs qu'ils avaient 
déposées chez elle ; 

» Attendu que les valeurs dont Bland Wood ct Fearuley demandent 
lé remboursement, et dont la quotité n'est pas contestée, peuvent èire re-
gardées comme excédant l'importance des bagages et effets nécessaires 
dont la dame D... aurait accepté la responsabilité; 

» Mais, attendu qu'à raison des documens de la causé et de la position 
des demandeurs, la somme pouvant être considérée comme faisant partie 
partie de leur bagage nécessaire peut être évaluée à 500 fr. ; 

» Condamne la dame D... à payer aux demandeurs la somme de 500 

francs qui sera partagée entre eux dans la proportion du tort çjtiSls ont 
éprouvé. » 

La dame D... a interjeté appel de cette sentence. Me Tiio-

rel Saint-Martin a développé les divers moyens de fait et de droit 

à l'appui de cet appel. De leur côté, les sieurs Bland Wood et Fea-

ruley, qui s'étaient rendus appelans incidemment, soutenaient par 

l'organe de M" Blanc, qu'il y avait lieu de condamner la dame 

D... au paiement de la somme intégrale de 1,075 fr. 

' Mais la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé 

la sentence. 

COUR ROYALE DE PARIS (2« chambre). 

(Présidence de M. Hardoin.) 

Audience du 15 novembre 1836. 

CONCORDAT. — DÉLAI. 

Le délai de huitaine fixe par, l'article 522 du Code de commerce, 

n''est point prescrit à peine de nullité ,• la rigueur de ce délaine 

peut être opposée que par les créanciers, et non d'office par le 
juge. 

Ainsi jugé par infirmation d'un jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, sur la plaidoirie de M
e
 Carteret, avoué de la 

dame Raimbert et consorts , appelans, et conformément aux con-

clusions de M. Delapalmo, avocat-général. Là Cour a statué en ces 
termes : 

« Considérant que le délai de huitaine fixé par l'art. 522 du Code de 
commerce n'est point prescrit à peine de nullité; que cette disposition 
fondée uniquement sur l'intérêt des créanciers ne peut être invoquée 
contre eux ; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 527 du même Code, il n'y a 
lieu à contrat d'union que dans le cas où il n'intervient pas de traité; 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

_ ( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. TRAVERS DE BEYUVERT, PREMIER PRÉSIDENT. 

Audience du XQïiovembre. 

CRÉANCIER HÏPOTIIÉCAIRE. — BORDEREAU DE COLLOCATION. — 

ACTION EN RÉSOLUTION DE VENTE. 

Un créancier hypothécaire porteur d'un bordereau de collocation 

non payé, peut-il exercer contre un premier ou second acqué-

reur l'action en résolution de la vente dont le prix lui a été at-

tribué par son bordereau ? (Rés. neg ,.) 

En 1827, vente d'immeubles p >r Turquet au profit de Gillet. Ordre 
ouvert pour la distribution du prix de cette vente entre les créanciers 
inscrits. Botichel est colloque pour 2,679 fr. En 1833, Bouchet n'était pas 
encore payé. A cette époque, Gillet est exproprié par ses propres créan-
ciers, Auquet se rend acquéreur des biens acquis de Turquet, ct sur les 
prix desquels Bouchet été colloque. Auquel a fait transcrire son contrat; 
pàais il n'a pas connu l'inscription de a Bouchet , qui remontant à I82Î, 

périmée dès-lors en 1832, n* lui a pas été délivrée. Cependant, il a con-
nu l'inscription d'office prise contre Gillel au profil de Turquet, ven leur 
originaire. 

Dansées circonstances, Bouchet, toujours créancier du montant de sa 
collocation, faitcommandomeiit àGillei,ei bientôtaprès il assigne Turquet 
et Auquel afin de résolution de la vente faite par Turquet, à Gillet, en 
1832. 



56 novembre 1835, jugement du Tribunal civil de Blois, qui, considé-
rant qu'un créancier muni d'un bordereau de collocation ne peut avoir 
les mêmes droits qu'aurait eus le vendeur; qu'on ne peut lui permettre de 
reprendre l'immeuble dont une partie seulement dii prix lui a été attri-
buée ; qu'en sa qualité de créancier inscrit, il a seulement le droit d'agir 
contre le détenteur ; rejette la demande eu résolution. 

Sur l'appel, arrêt du 16 novembre 1836 en ces termes : 

« Considérant que Bouchet n'est que le créancier hypothécaire de Tur-
quet ; que cependant il a intenté, comme subrogé en son propre et privé 
nom, contre Gillet une demande en résolution de la vente faite à ce der-
nier par Turquet ; qu'il n'aurait pu valablement diriger cette action que 
comme exerçant les droits de son débiteur, aux termes de l'art. 1166 du 
Code civil ; 

» Que la délivrance à lui faite d'un bordereau de collocation n'a pas 
changé la nature de son droit, qui, aux termes de l'art. 2166 du Code 
civil, n'était qu'un droit de suite sur l'immeuble hypothéqué, à l'effet 
d'obtenir sur le prix le paiement de sa créance, et que dès lors il ne pou-
vait ,'igir de son chef que conformément aux dispositions de l'art. 2169 
du même Code ; 

» Considérant qu'il n'existe aucune subrogation conventionnelle, soit 
expresse, soit tacite ; 

» Considérant que les parties ne sont dans aucun des cas desquels la 
loi fait résulter, aux termes de l'art. 1251, la subrogation légale ; 

» Par ces motifs, confirme. » 

(«laidans, M" Legier et Geffries). 

COUR ROYALE DE LYON. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BEYRE. 

Audience solennelle de rentrée du 16 novembre, 

La Cour royaïe de Lyon a tenu son audience de rentré» le 16 
novembre. 

M. Vineent de Sliint-Bonnet, premier avocat-général
r
 eftargé 

de prononcer le disco urs d'usage au renouvellement de Fannée 

judiciaire, a choisi pour sujet : La responsabilité morale Sw ma-
gistral. 

Nous regrettons vivement de ne pouvofr donner en enSier et 

textuellement surtout ce discours, vraiment digne, m tout |»oint, 

de fixer l'attention. 

L'orateur avait pensé et noMement exprimé qm les grands hommes 
.delà vieille magistrature n'avaient rien laissé à dira dans css discours de 
rentrée, oiidls énurnéraient les devoirs du magistrat' et le rappelaient à 
leur observation ; il ne prétendait pas, a-t-il dit, traiîer un sajet nouvsau; 
cela eût été" difficile est effet ; mais le but qu'il s'était propos* sans dcute, 
et qu'il a su atteindre avec un rare bonheur, c'était de l'offrir a- l'attention 
de ses auditeurs d'une manière nouvelle et atîachante. 

Examinant' d'abord le principe de la vespomabilité^M. l'avocat-géné-
ral reconnaît que les règles sévères do droit civil sur la responsabilité 
matérielle, contenues dans les art. J38 .Ï et sisvans, n'atteignent pas lè 
magistrat. Le désespoir d"un plaideur ruiné, d'un condamné œurtri par 
ses fers, ne viendra pas le saistr sur son siège pour lui faire suppor-
ter le poids d'une dure répasaticm ; mais plus- il est libre (Centra ves? . 
plus il domine les représailles de se» justiaiables du haui- de sons* 
inviolabilité, plus grande aussi doit être- l'exactitude *îé magistrat dan» 
le sévère accomplissement de se* devoirs. Il n'a d'àutre loi que sa cons-
cience ; mais ses reproches seront «fautant plus amers , et son bon témoi-
gnage d'autant plus deux qu'elle seule peuCrécoiapenserou punir. De là, 
pour le magistrat, l.'obJigatioik d'études fortes et assidues, besoin d'une vie-
austère. 

Après avoir ainsi développé te principe de la- respcn&abili'é, l'ora-
teur examine les différentes circonstances dans lesquelles le magistrat 
doit en faire plus particulièremeat l'application. Et* d'abord en matière 
criminelle, M. l'avocat-général présente à ce sujet de nobles et touchan-
tes considérations sur le prix de la liberté de l'homme, sur l'hoareur de • 
la prison; d'où résulte, pour le juge, l'étroite obligation de sagemeiit pon-
dérer le châtiment avec la faute et de n'être jamais sourd à la voix de : 
l'humanité. 

» Mais la responsabilité, pour avoir un objet moins jjrécîeuitken ma-
tière civile, n'en est pas moins aessi grande poar le magistrat lorsqu'il 
songe aux graves intérêts que la loi lui confie. Au nombre des obliga-
tions que la conscience iui impose, la première est de rendre prompte 

justice.» 
L'orateur a saisi cette occasion pour féliciter la Cour de son ?ele à dé-

blaver ses anciens rôles, en multipliant ses audiences-, en redoublante 

d'activité.. 
« Mais, a-t-il dit, telestle sort de toutes les choses hsmaines,.que d'uai 

excès il est dangereux de tomber dans un autre. S'il est utile dé port* 
dans l'expédition des affaires cette activité eï cette promptitude si désira-
bles, il n'est pas moins dangereux de compromettre par une exagération 
d"eœpressement les droits qui demandent protection et garantie.TIéks! 
n'a-t-on jamais'vu, par un principe méconnu, par des interruptions injusùas, 
le refus obstiné d'entendre des avocats et la coupable légèreté dans larédac-
tion des arrêts, n'a-t-on jamais vu des droits incontestables détruits, des fa-
milles ruinées, par d'irrémédiables décisions?Il fautdonc concilier ces durs 
exigences duministère du juge pour n'avoir pas à se reprocher éternelle-
ment des malheurs qui, pour des âmes élevées, imposent de terribles 
expiations. M. l'avocat-général rappelle ici l'exemple de ce préside&t du 
Parlement de Bretagne qui se fit pauvre pour réparer uno injustice in-
volontaire et relever une fortune qu'il avait contribué à renverser par 
une mauvaise décision. Heureux ceux qui comprennent ainsi l'excrflence 
du sacerdoce de la justice; plus heureux encore ceux qui savent se pré-

server de tels écarts ! 
M l'avocat-général passe ainsi en revue tous les cas dans lesquels 

celle responsabilité doit peser sur le magistrat; il l'étend! jusque sur sa 
vie privée, qui sans rappeler l'austérité puritaine des temps antiques, doit 
cependant être telle qu'elle puisse toujours imprimer à ses. actions un ca-

lactère de dignité et de grandeur. 

Ce discours, constamment écouté avec le plus vit intérêt, a ètô 

accueilli par des marques unanimes d'approbation.. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambres assemblées. 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience solennelle du ̂ novembre. 

RENVOI APRKS DEUX CASSATIONS. 

Le certificat de moralité qui, aux termes de la loi de 1833, doit être 

délivré aux instituteurs primaires par le maire de la commune 

sur l'attestation de trois conseillers municipaux, peut-il être sup-

pléé par une attestation de quatre conseillers municipaux sur le 

refus du maire de le viser autrement que pour valoir légalisation 

des autres signatures ? (Non.) 

'Lorsque la dissidence entre deux Cours ou Tribunaux et deux 

arrêts de la Cour de cassation s'est établie sur le point même de 

savoir si le fa it dénoncé constitue un crime ou un délit, la Cour 

'rmiale, qui doit prononcer définitivement, toutes chambres as-

» mbléet, peut-elle, en reconnaissant le délit constant, infliger une 

peine ? (Oui ) 

. M Noël Bidault , ancien élève du séminaire de Cambrai, était 

entré au service militaire. Libéré du service, il revint à Cambray 

et voulut former une école primaire. Poursuivi une première fois, 

iit-on el condamné à 50 fr. d'amende par un jugement dont 1 ex-

pédition n'est pas rapportée, pour avoir ouvert son école sans au-

torisation, M. Noël Bidault s'efforça de satisfaire au vœu de l 'art. 

4 de la loi du 28 juin 1833, ainsi conçu : 

« Tout individu âgé de dix-huit ans accomplis pourra exercer la pro-
fession d'instituteur primaire , et diriger tout établissement quelconque 
sans autre condition que de présenter préalablement au maire de la com-
mune où il voudra tenir école: 1. un brevet de capacité, obtenu après 
l'examen selon le degré de l'école qu'il veut diriger; 2. un certificat 
constatant que l'impétrant est digne, par sa moralité de se livrer à l'en-
seignement. 

» Ce certificat sera délivré sur l'attestation de trois conseillers 
municipaux, par le maire de la commune ou de chacune des communes 
où il aura résidé depuis trois ans. » 

Porteur des plus honorables certificats de ses anciens supérieurs ecclé-
siastiques, du maire de Guiehe, de plusieurs habitans notables, M. Bi-
dault se procura l'attestation non pas seulement de trois, comme le VO UT 

lait la loi, mais de quatre conseillers municipaux, mais le maire de Cam-
brai refusa de signer le certificat sans en faire connaître les motifs. 

Sommation ayant été faite à la requête de M. Bidault, par un acteextrà-
judiciaire, le maire apposa sa signature h l'attestation?, mais en déclarant 
que c'était uniquement par forme de légalisation, mais sans entendre en 
approuver le contenu. 

Persuadé qu'il avait, dan* le certificat air»i visé, un équivalent de celui 
qu'exige la loi, M. Bidault ouvrit son école; il refusa de la fermer swr 
l'injonction du commissaire de police ; il fut traduit devant la police cor-
rectionnelle de Cambrai. Le ministère public, attendu soraétatde récidive, 
avait requis contre lui les peines d'emprisonnement et d'amende prescri-
tes par la loi. Le Tribunal le renvoya de la plamte, par le motif qu'il avait 
suffisamment rempli le vœu de la loi , et <pe la signature du maire-
se trouvait en quelque sorte suppléée par celle i'un quatrième conseiller 
municipal. 

La Cour royale de Douai ayant confirmé le jugement, SOB arrêt a été' 
cassé par la Cour de cassation. 

La Cour royale d'Amiens a juge comme celle d*Douai ; la Sour de cas-
sation a annulé ce second arrêtes renvoyé l'a flaire devant toutes les cham-
bres assemblées delà Cour royale' de Paris, pom> recevoir nae solution 
définitive. 

Tels sont les faits qui résultent; da rapport fait à l'audience, par 

M. Jacquinst-Godari, préside»* de la chambre' des appels correc-
tioBtiels. 

Un incident assez curieux s-'es-t d 'abord élevé. M. Bidault n'a 

point compara en personne, il s-'est fait représenter par M" Curé, 

avoué. Delà difficulté'de savoir si sa «omparution personnelle est 

requise, attendu que îe cas de râoidive où il se* trouve l'expose à 

la peine de l 'eaiprisoraiement. 

M* Landrita a. soutenu qu'aux termes de la lai de 1 828--, sur le 

mode de vider le partage d'opinions eratre deux- arrêts souverains 

*et deux arrêts de cassation, la p-sine la plus douoe, en cas«de cas 

satioa^ devait être prononcée; M>. Bidault, acquitté constamment 

par les-premiers juges et par les deux Cours d'appel, ne peut plus 

■être frappé d'aucune peine. Il est* donc inutile d'occasioner à un 

pauvre maître d'école les embarras» et les- frais ruiaeux d'ua dépla-
cement1. 

M. Berville, premier avocat-général, a. répondu que la question 

étant précisément de sawir si le sieur Bidault étaiti passible d 'em-

prisonnement, la loi lui faisait une-obligation impérieuse de com-

paraîtra en personne, qu'en son-absense, la cause devait être 

instruite et jugée par défaut. Quant1 à la question de pénalité en 

elle-même, l'organe du ministère fublic a pensé quelle ne-faisait 

aucun, doute. C'est seulement dans îe cas- où il y aurait eu< diver-

ge: nce sur la nature des peines que- l 'avis le plus doux doit préva-

loi r devant la Cour royale, chargée de mettre un terme au procès ; 

mi lis isi. il s'agit de savoir si une peine quelconque doit au non 

êti e infligée; la Cour conserve à cet égard* toute liberté: 

La Sour, après vingt minutes de délibération , a vidé l'incident 
en . ces. termes : 

« Attendu lesicirconsta-aces particulières de- ta cause, etsans qu'il soit 
be soin, de statuer, sur le po:ht de droit -

T 
» LaCour admet Noël Bidault à se faire représenter pas un av-Mié ; or-

,d< ninne qu'il sera présentement plaidé -au fond. » 

M. Berville , premier avocat-général, reprend la parole-. Il es-

tiime, commed'a décidé- la Cour de cassai-ion par deux, arrêts, que 

le texte de la loi de 18-33 est positif. Le certificat d® capasité doit 

-être délivré $sar le maire, sur l'attestation de trois conseillers mu-

nicipaux. Il ne s'agit pas d'un simple visa, mais d<un concours 

réel dui inaise, et faute de ce concours, le sieur Bkiault se trouve 

en contravention avec la loi. 

Ms. l'avœat généraï n'insistej pas sur la récidive , parte que le 

premier jugement , Eaentionné seulement dans le pr-ocès-verbal du 

commissaire de polise,. n'est pas représenté. 

M-' Lauârin, au nom de M. Bidault, développe en faveur de son 

cliant,, les. considér&Mons déjà admises parle Tribunal deCambrai, 

•et par les. Cours de Douai et d'Amiens. Le refus obstiné et surtout. 

n<m> motivé d'un maire, ne peut frapper à la fois dans sa fortune-

ei dans son honneue un pauvre instituteur dont la sapacSté est éta-

blie par les plus sures garantes. 

M 8 Landrin revtieat en peu de mots sur la pénalité -
y
 il soutiens 

que d'après la loi âe 1828, l'avis le plus doux doit prévaloir, et 

que même en reconnaissant 3fexistence du délit, la Cour ne ponf-

rait punir de l'emprisonnernsnt non le fait de l'iastituteur, mais te 

faute du maire, qui ne veut pas motiver son inconcevable refus. 

La Cour, composée de près de cinquante magistrats en robes 

rouges, n'aurait pu délibérer commodément dans la chambre du 

conseil, elle a fait évacuer l'auditoire, et est restée à huis-clos dans 

la salle de ses séances. 

A quatre heures et demie, el après plus de deux heures d» dé-

libéré, l'arrêt suivant a été rendu : 

« LaCour, 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 juin 1 tout 
individu qui veut ouvrir une école doit produire un certificat délivré par 
le maire, surl'attestatioa detrois conseillers municipaux; d'où il suit qu'a-
vmt d'ouvrir son écoleîl doit justifier de l'accomplissement de toutes les 
conditions, c'est-à-dire, de l 'attestation de trois conseillers municipaux et 
du certificat du maire lui-même; 

» Considérant en fait que Bidault ne justifie pas d'un certificat signé 
par le maire; 

» Considérant qu'il résulte de la loi du 30 juillet 1828 que_si , dans le 
cas de dissidence entre les décisions de la Cour de cassation et des deux 
Cours ou Tribunaux sur la peine encourue , l 'application de la peine 
moindre doit prévaloir ; mais qu'il n'en résulte pas moins qu'en cas de 
dissentiment sur l'existence u'une infraction punissable, il ne puisse 
être prononcé aucune peine ; 

>• Considérant, quant à la récidive, qu'il n'est pas légalement justifié 
d'une condamnation antérieure au fait pour lequel Bidault a été pour-
suivi ; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant; ordonne que l'école 

établie par Bidault sera fermée ; condamne Bidault en 60 fr. d'amende 
ct aux frais. » 

phie Guenet, femme Lasnler, dite la sorcière de Loche« A 

avons déjà entretenu IOS lecteur». ( Voir la Gazett» Ji ' 
naux du 30 septembre. )

 m des
 îrjJJ 

A l'appel de la cause On s'attendait â voir surgir de la f 

que vieille matrone , des béquilles à la main , le dos voût° 

branlante embéguinée dans quelque noir capuchon h
 ia t; 

avec peine le poids des ans. Mais au lieu de cela, Sophier
!er 

la sorcière, est une grosse et fraîche villageoise pimpante 

nippée. Elle s'est consacrée à ramener les amans aux fil|
e 

sées avant l'âge où les plaisirs et le» peines d'amour ne s
S 

qu'un souvenir. °
nl
 £ 

Quant à Marie Jaillant, la crédule fille, victime de la s\h n 

Loches, tout justifie dans sa personne le surnom de ftl
ar

; 

bécille, que les malins du village lui owt décerné. A vrai H 

pets d'attraiï» dont l'a pourvue la nature, nécessitait bien l
e 

puissans charmes de la sorcellerie pour la faire aimer. La
 5

 f 

fille approche en tremblant du prétoire. ^
au

^ 

M. le président : Expliquez les faits. 

Marie Jaillmt : En 1834, j'avais fait cronnaissanee de IWj*., 

broyeur de chanvres à Loches. Hous nou» parlions- souven t 
jour, il me dit somme ça : « Marie j'te préviens qvx je *{, 

Tu files, que je hii dis. — Oui , jie file qui rae répond, autre», " 

parler jie m'en va* partir de Loches. » Ça me donna un cour» 

Alors comme on m'avait dit que la femme Laanier avait des sec 
falla chez elle. — 0ui, qu'elle me dit, ma fiiîe, j'en ai des se 

et des fameux qu'ont fait leurs preaves. J'en
1
 ai surtout un

 se

r!s 

qui empfchera Maîfer de partir ou bien qui le- forcera de revend 
Mais mon enfant, il me faut de l'argent. Apportez-moi votre t 

gent et vos plus beau» effets. Vous vairez après %& comme ça m 

dra, mes sharmes. 

» Moi je vas vite cfteaM. Bouvier,. notaire, dont qu'il a»aitci 

cents bons^francs à moi, tout mon avoir quoi! eS je lui retire nf 

pauvres ceaq cents franespour les porter à la femme Lasaier av* 

mes pauvres hardes. Celle-là m'avait accompagné jusqu'à Sssov* 

où elle me fait acheter de lia farine, da> beurra et des œufj, n
a
 J 

qu'il fallait an gâteau pour le charme, dont que j'ai pétri nioi-ij 

me la pâte, où la femme Lasnier a fourré quelque -gnose de-blanc 

c'était le charme, rond comme une dragée. Le soir, j'alla trou
ïa 

Malter à quiije donna le galeau, et quirnie promit'qu'il le i»an»e. 

rail. Mais point... ça ne faisait rien. Alors je retourna chez la soi. 

cière qui me dit comme o_a>: « Je sais votre affaire,, j'ai lu dansli 

grand livre, il faut vous en aller à Troyes et puis àiParisetvoust 

trouverez Malter. » Je partis donc, et je m'en allai à. Paris ... uiv 

point... je ne trouva point' Malter. Aloroje parla à des personne) 

charitables qui m'ont dit qu'on m'avait trompée, et qu'il fallait aller 

an procureur du Roi. Mais là j'ai apprisique Malter était marié.. 

(La pauvre- Marie termine ainsi sa longue narration, et pousse 

un nouveau soupir ; maisde' sentiment de sa douleur est telifomen: 

profond, que tous les assistons retiennent les rires qu'ils n'osl pa< 

toujours pu comprimer psndant le courbée ce récit.) 

Après la déposition de la Me Marie Jaillant, vient celle des» 

infidèle amant; Ce témoin»,, à l'air gogueaard, raconte comment il 

fît semblant de manger le gâteau qu'il jota dans le jardin , se mé-

fiant de quelque charme. 

M. le président : Vous croyez donc aux charmes ? ' 

Malter : Dam, Monsiaw, on ne sait pas. J'ai toujours entendu 

dire qu'il y avait des femmes qui préparaient des gâteaux peur ai-

tasher les hommes, et les faire courir comme des enragés après les 

femmes. 

Malter se retire en jetant sur la pauwe Marie un -regard dot: 

l'expression moqueuse eacite un léger murmure d'improbaliot 

contre lui , et un sentiment* de pitié pouirla pauvre Marie qui pa-

raissait l'aimer avec tant de bonne foi. 

Les dépositions des autres témoins établissent tout à la fois 

l'escroquerie de la femms-Lasnier et le déplorable aveuglement di 

Marie Jaillant, 

La tâche de M. Corps, procureur du Bï»i, était facile; l'escroque 

nie était évidante. Il avaMallu , pour la consommer ,,louteîa sim-

plicité d'esprit de la malheureuse fille Jaillant. 

M e Gabioî', avoué, a- présenté la défense de la prévenue. Qof 

pouvaient ses efforts contre les preuves* accablantes- résumant dt 

l'instruction et des débats? 

Le Tribunal, après quelques minutes- de délibération , a cou-

i iamné la femme Lasnier en un an d'3mprisonneiBcnt et auxdt-

I ï>ens -
I La sorcière de Lochas-doit s'estimer encore heureuse : cfcst elU 

: eût vécu deax siècles glus tôt, elle n'en eût pas été quitte à si bot 

; marché. 

A cette occasion il nous semble assez piquant de relater ici oj 

jugement randuer. IfltiÇi), par l'HôteMe-Ville de la cité de T» 

contre une pauvre feainae accusée ds- sortilège et qui en 1836 au-

rait eu à p«ine les honneurs de la police correctionnelle 

Voici la copie textuelle de ce curieux document : 

Extrait â» eartulahm de l'ancien Eôtei-àe-Ville de lai «W & w 

(LORRiSîtE). 

« Vu par nous noble Claude Odana,. maître écheviade la dté de lo. 
le procès. extraordinakement dressé par MM. les cfcjustfeîers, aia -

quête dis procureur-gâfiéral deladitesité, à l'encontrede Françoise f . 
veuve d* feu Antoine- Henry , vivant chapelier, demeura»! en ce 
prévenue et accusée-de sortilège, eipour cette occasion prisonnière , 

«Sairoir : . •• gjr< 
»Les informations préparatoires sur ce fait, l'acte du pénultième 

contenant la visite qui aurait été ïàue sur le corps de ladite P"*0 

pour reconnaître si elle était maïquée de la marque ordinaire des ^ 
res ; les auditions de bouche du pénultième et dernier mois susdi ^ 
quatrième du présent mois d'avril ; les interrogatsà elle faits,

 se
^

es(f 
fessions, dénégations et variations, recoleinens el confrontations ^ 
moins, le tout mûrement vu et considéré, le nom de Dieu premi . jj 
avons dit et disons, ladite Françoise être suffisamment atteinte^ 
vaincue du crime de sortilège dont elle est chargée ; savoir que 
vingt-sept ou vingt-huit ans, elle aurait été séduite par le 
grenier de son logis, pour les mauvais traitemens qu'elle recevait ^ ^ 

Auquel diable elle se serait vouée et l'aurait pi'
5 

S Persil, renoncé à Dieu son créateur,
 cres

.
B,e
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BAR-SUR-SEINE. 

Audience du 15 tiot-emtre. 

Le nouveau philtre champenois, — Peines contre le sortilège. — 

Curieux jugement rendu en 1622. 

Aujourd'hui comparaissait devant la police correctionnelle So-

Antoine son mari, 
son maître appelle * 
thème, lequel Persil l'aurait touchée sur l'épaule droite, sur le 
delatèie, puis l'a connue charnellement, reçu de lui trois cor»-

poudres, delà rouge, pour faire malade ; de la grise, P
our

.,
gu

'
no

i
r
e

 ( 

la noire, pour faire mourir les personnes. De laquelle Q
iSt

$ 
aurait usé envers ledit feu Antoine son mari; envers un sieu:r ^

 N 
appelé Eloff, lequel elle aurait fait mourir; envers les trois enw ̂  
colas Charlin, lesquels elle aurait rendus contrefaits; envers - ^ 

Pierfond leur mère, l'ayant fait malade par l'espace de deux au ^
 |f

, 
la guérir par le moyen d'un œuf qu'elle lui aurait fait manger,'Z d^' 
elle jeta de ladite poudre grise; et envers Catherine, f

ernm
^,^ j

e
 A 

che Martin, laquelle elle aurait fait tomber d'une
 ccliel '7 

qu'elle aurait été trouvée à demi-morte et fort blessée, et eni p ,
e

. 
l'avoir guérie et ayant mêlé de ladite poudre grise, avec aes y. 
pain eldu sel qu'elle lui a appliquée sur la tête; quelle a

urd,

l?oUg
, p»: 

par ledit Persil par plusieurs et diverses fois tant au lieu "c

 ave
c 

en lieu de coutume au sabbat des sorciers, et elle s est cou ^ 
diables, adoré l'und'iceux, el y fit toutes les autres abomiuau^^ 

 . — -
eIj

 m 
(i) De 1615 à 1035, on ne compta pas moins de 5,000 SOT» 

dans le seul évêché de Strasbourg, I 
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£¥JîÏÏton en sa'poche, puis étant en sa mai-

£2*,® aafèd! ou en quelque eom de son logis. 

A««™iimi desauels forfaits, nous avons condamné et 

" P°Ur X<\Z FranS d'être tirée de la prison, par l'exécu-
c<miTlZ e là tiS ta corde au cou, et conduite au bas de ta 
teU

fon%e VHle où étant à genoux, les mains jointes, tenant une 
maison de vme, «

 crier merd & Djeu
 et

 ajus
t
ice

, aux e«-

à 
leurs 

rdon-

rrr
 Ià être m

enée au lieu où l'on exécute les criminels; et ta, 

X attachée à un poteau, être étranglée tangue la morts en en-

suive, son corps ar 
brûlé et réduit en cendres et icelles jetées 

s biens acquis et confisqués à qui il appartiendra, les 

Sis de justice, déduits préalablement sur y ceux. 

Tu et prononcé en la chambre de l'HÔtel-de-Ville, par noble Claude 
MI CI

 F
 _ , . _

UA assistf de noble
 Sebastien de Bail-

Audoin, maître échevin de cette cite 
i riàiide Odan, Ferry Michel, et Jean Lemnox, échevins, et en pré-

£ce
C

de MM. de justice et conseils, le ̂ «g^
 > 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL - D'ETAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain.) 

Séance dit 1 1 novembre. 

ATELIERS INSALUBRES DE DEUXIÈME CLASSE. — COMPÉTENCE. 

Les conseils de préfecture sont-ils compêtens pour prononcer la sup-

pression d'ateliers insalubres de deuxième classe autorisés par 

arrêté préfectoral, lorsque les oppositions formées par des tiers 

sont renvoyées par le préfet auxdits conseils de préfecture? 

(Oui.) 

Le 7 février 1831, M. le préfet d'Indre-et-Loire autorise les sieurs Al-
leau et Baron à établir dans la commune d'Azay une fonderie de suif, sans 
créions et par l'emploi de l'eau et de l'acide sulfurique , conformément 
au procédé chimique dit de Lefebre, sauf substitu i m de la fonte au bain-
marie, ou à la vapeur , mais sous condition expresse de suppression, en 
cas d'emploi d'autre moyen. 

Le 29 décembre 1833, un voisin , le sieur Huré, se plaint au préfet de 
l'odeur incommode de la fonderie de suif. Le 27 janvier 1834, sa récla-
mation est renvoyée au Conseil de préfecture , qui, le 5 février, ordonne 
une enquête sur les faits arliculés , et le 16 avril un arrêté par défaut or-
donne au sieur Alleau de suspendre l'exploitation de sa fonderie jus-

3
u'à autorisation nouvelle. Celui-ci forme opposition à l'arrêté du Conseil 
e préfecture, dont il décline la compétence. Le2G mai, le sieur Alleau est 

déclaré nonrecevable et mal fondé dans son déclinatoire, et le 4 décembre 
suivant, son opposition est rejetée au fond. 

M. le ministre du commerce et des travaux publics ayant cru trouver 
dans ces arrêtés du Conseil de préfecture d'Indre-et-Loire une usurpation 
des pouvoirs du préfet, s'ét;iit pourvu contre ces arrêtés. 

« Il est de principe, disait M. le ministre, que les opposans à un établis 
sèment de la nature de celui-ci, qui est de seconde classe, ne peuvent 
s'adresser au Conseil de préfecture pour faire annuler la permission du 
fabricant qui ne remplit pas les conditions qui lui sont imposées ; ils doi-
vent s'adresser au préfet à qui il appartient seul de faire exécuter la déci-
sion, et le Conseil, dont les droits se bornent à connaître des oppositions 
faites à l'arrêté d'autorisation, a été saisi dans l'espèce d'une réclamation 
pour inexécution des conditions de l'arrêté, » 

Mais le Conseil-d'Etat, après avoir entendu M. Humann fils en 

son rapport, et M. Germain, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, en ses conclusions, a rendu la dé-
cision suivante : 

<• Considérant que le Conseil de préfecture d'Indre-et-Loire a été régu-
lièrement saisi par le renvoi qui lui a été fait par le préfet, de la récla 
niation du sieur Huré, considérée comme opposition à l'établissement 
d'un atelier insalubre de deuxième classe, autorisé par l'arrêté ci-dessus 
visé du 7 février 1831; 

» Que l'instance a été liée par contestation engagée devant ledit Con-
seil, entre le sieur Huré et le sieur Alleau, au sujet de l'exécution des 
conditions imposées par ledit arrêté d'autorisation, et que dès-lors les dé-
cisions attaquées, quelque soit leur mérite au fond, ont été rendues par 
le Conseil de préfecture dans les limites de sa compétence ; 

» Art. 1
er

. Les conclusions du rapport de notre ministre des finances 
sont rejetées. » 
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pables. Tout porte à croire que c'est ta soif de For qui a inspiré à 
des cannibales la pensée de cet épouvantable attenta*. Le malheu-

reux tailleur n'avait pas d'ennemis; on supposait qu'il avait beau-

coup d'argent ; on a enlevé celai qu'on a trouvé, et avec ces 

fonds quelques objets mobiliers, dont la description est copiée 

sur Un signalement publié par M. le procureur du Roi. Quelques 

traces de sang ont conduit de la chambre où le crime a été commis 

au puils de la caserne. Il est probable que les meurtriers ont été se 

laver pour effacer les traces qui auraient pu les faire découvrir. 

Mais l'imagination s'épouvante quand on pense que c'est dans une 

caserne, dans un lieu habité par un millier d'hommes armés, 

qu'un homme dans la force de l'âge, une femme, deux enfans ont 

été en quelque sorte hachés à coups de couteau ! Quelle épouvan-

table audace ! Et tout cela pour un peu d'or ! 

Le convoi des quatre victimes a eu lieu le 18. Une foule 

immense entourait les cercueils. Il est facile de comprendre l'émo-

tion qui pénétrait tous les cœurs. 

■— TOURS. — Le 25 octobre, jour de Saint-Crépin, s'était as-

sez bien passé: les deux sociétés rivales qui font marcher le mon-

de, c'est à savoir, les sociétaires et lescompagnons cordonniers, tou-

jours ennemis, toujours battans ou battus, ne s'étaient point en-

core rencontrées ; la police avait eu l'œil et l'oreille au guet, et 

chacune des deux sociétés avait vu terminer paisiblement son bal 

anniversaire. Mais il n'est pas de bonne fête sans lendemain : le 

26, trois cordonniers mariés, ci-devant compagnons, et un perru-

quier avaient passé ta matinée ensemble ; ils allaient se promener; 

deux d'entre eux s'étaient quelque peu atardés, pour attendre leurs 

femmes; ils étaient à peu de distance de la maison où règne la mère 

des sociétaires, lorsqu'ils virent venir à eux un sociétaire, qui, sa 

casquette sur l'oreille, et retroussant ses manches, se mit à marcher 

devant eux, avee un air de défi. Arrivés devant ta maison de la 

mère, ils entendirent un autre sociétaire, qui se tenait à la porte, 

dire, en parlant d'un des promeneurs : « Voilà un chien noir boi-

teux. » Le cordonnier, boiteux en effet, demanda la raison de cet-

te injure par lui trop bien comprise: car si les compagnons appel-

lent margageats les sociétaires, ceux-ci, à leur tour, leur rendent 

outrage pour, outrage, et les traitent de chiens noirs. Ces épithètes, 

respectivement lancées, commencent toutes les querelles des cor-

donniers de sociétés rivales. L'un des sociétaires répondit à la 

question du ci-devant compagnon, en l'ai laquant; il fut terrassé; 

mais aux cris de l'autre, tous les sociétaires qui étaient chez la 

mère descendirent sur la place d'Aumont et tombèrent sur les cor-

donniers promeneurs, que leurs amis, qui étaient devant, essayè-

rent en vain de secourir. Les coups furent rudes, car un sociétaire 

frappant à faux, se démit le poignet; un autre s'était armé de sa 

botte et s'en servait très agressivement contre le dos et la figure de 

ses adversaires. La garde nationale arriva , entoura, pour le pro-

téger, l'un des battus, qui n'en continua pas moins de recevoir de 

forts horions à lui traîtreusement distribués par dessus les épaules 

et entre les jambes des gardes nationaux, tant la fureur est ardente 

et ingénieuse chez les enfans de saint Crépin. 

Tout cela venait , comme de coutume, aboutir à la police cor-

rectionnelle, où la prévention avait amené six sociétaires. Leur 

avocat a vainement rappelé l'origine de cette société dissidente, née 

en 1810, à l'occasion d'une rixe violente engagée entre les com-

pagnons, dans la ville de Bordeaux , et qui doit à cette origine 

même les statuts pleins de modération et de tolérance, imprimés 

sur deux énormes pancartes qui couvraient la table des avocats. 

Trois des prévenus ont été condamnés à six mois et deux à deux 

mois d'emprisonnement; le sixième a été acquitté. 

A l'audience du lendemain, 12 novembre, un pauvre compagnon 

boulanger, traité de chien blanc par un charpentier, et de plus, 

battu assez largement, venait aussi exposer ses doléances au Tri-

bunal, et le battant a été condamné à trois mois de prison. 

Samedi 26, sera probablement jugée l'affaire des compagnons 

cordonniers qui, le 27 octobre, ont voulu se venger des affronts 

faits la veille au compagnonage par les |coups de MM. les socié-

taires, ainsi que nous l'avons dit plus haut. 

PARIS , 23 NOVEMBRE. 

CHRONIQUE. 

DÊPARTEMENS. 

Une lettre de Lorient, sous ta date du 19 octobre, annonce ce 
qui suit : 

« Le prince Louis Napoléon vient d'être mis à la citadelle de 

fort-Louis. La frégate l'Andromède, qui devait le transporter aux 

•ktats-Unis, a reçu contre-ordre. On attend un autre personnage ; 

on parle de la mère du prince ( la reine Hortense). Le Lycurgue à 
ordre de se tenir prêt à sortir avec l'Andromède. » 

r, T 19
 novembre. — Hier, à deux heures et quart de l'a-

pres-midi, un homme d'une trentaine d'années a brisé à coups de 

naton la devanture en glaces de M. Gros, changeur, place des 

t erreaux. La foule s'étant amassée autour de lui à cette singulière 

emonstration, il a dit : Ne craignez rien, je ne veux pas m'en al-

ur, leyeux qu'on m'arrête. Je n'ai ni pain, ni argent, et au moins 
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ureusement elle „'
a
 pu meure encore main sur les cou-

MM. de Polignac et Guernon-Ranville, dont la santé est pro 

fondément altérée, ayant demandé au Roi d'être transférés dans 

une maison de santé, le Roi a décidé que la peine prononcée con-

tre M. de Polignac, par arrêt de la Cour des pairs du 20 décem 

bre 1830, serait commuée en celle de vingt ans de bannissement 

hors du territoire du royaume ; et que M. de Guernon-Ranville 

serait autorisé à résider sur sa parole , dans sa propriété de Ran-

ville, département du Calvados. (Moniteur.) 

— Nous avons annoncé, d'après notre correspondant de Digne, 

les bruits qui circulaient sur l'arrestation de trois étrangers par-

mi lesquels figurerait, dit-on, don Miguel. 

Voici les nouveaux détails que nous lisons dans YEclaireur de 

la Méditerranée : 

« Les douaniers du poste de Sallagriffon (frontière du Var) viennent 
d'arrêter trois personnes qui cherchaient à s'introduire furtivement en 
France. D'après le signalement de ces trois individus, on prétend que 
don Miguel serait du nombre des captifs. On les a dirigés tous les trois 
sur Castellane. 

» L'aubergiste qui a fait passer le Var, à gué, à ces trois personnes a 
reçu d'elles une récompense de 400 francs. Les habitans de la montagne, 
venus au marché de Grasse le 1 5 de ce mois, ont confirmé le bruit ré-
pandu déjà dans cette ville de la capture de don Miguel.» 

« Il paraît que le prochain passage par la France de don Miguel était 
annoncé depuis quelque temps, à en juger par l'article suivant de la Ga-
zette de Madrid du 14 : 

; « Si nous devons ajouter foi aux nouvelles que nous recevons de Mar 
» seille, des mesures sévères ont été prises dans les départemens frontiè 
» res du Piémont et de la Suisse pour assurer l'arrestation de don Miguel, 
» qui a, dit-on, quitté l'Italie et se propose de passer en Portugal eten Es-
» pagne. Eh bien ! la cause du Portugal s'identilie avec la nôtre ; c'est le 
n même lien qui nous unit à la France et à l'Angleterre. » 

Nous lisons aussi dans le Constitutionnel le passage suivant : 

» Notre correspondant de Toulon, dans une lettre en date du 18, s'ac-
corde avec la Gazette des Tribunaux , dont nous avions transcrit un 
passage. Voici ce qu'il nous mande : 

« La police de notre département est en émoi ; elle' croit avoir fait la 
capture du prétendant don Miguel, qui, assurc-t-on , se rendait auprès 
de don Carlos pour concerter ses plans avec lui. L'arrestation de don 
Miguel est encore débitée comme un bruit ; mais ce bruit prend de la 
consistance. « 

— Le Tribunal ( l re chambre ) a prononcé aujourd'hui sur la 

demande en interdiction formée contre M. le duc d'Aumont. Voici 

le jugement qu'il a rendu sur les conclusions conformes de M. de 

Gérando: 1 

» Le Tribunal, 

» Attendu qu'il résulte de l'avis du conseil de famille, rêgulièreD iei.it 
convoqiué, et du refus de M. !e duc d'Aumont de se soumettre au? ; in-
terrogatoires ordonnés par la justice, ainsi que des motifs de ce refi is, la 
pieuive que M. le duc d'Aumont est dans l'impossibilité de veiller J , l'ad-

, ministration de s-a personne et de ses biens ; 

| » (Jue cette pteuve résulte «salement des divers élémens de la cause, 

dans lesquels erJtt-eirt neeesi airement les deux avis de famille anteneu: * 

à l'inslaace introduite par M. le duc de Villequier; 
» Que l'enquête est unevoii -exceptionnelle, inutile lorsque les magis-

trats ont, d'ailleurs, des élémei. «s sullisans de conviction ; 
» DéclareM. le dm d'Aumo nt interdiLde sa personne et de ses biens; 

jusqu'à la nomination de tuteur , qui sera faite par le conseil de famille, 
nomme M me la duchesse d'Aun >ont administratrice des biens et de ta 

personne de son mari ; 
» Condamne le duc d'Aumont aux dépens. » 

— L'affaire Demiannay,qui t levait être appelée le jeudi 24, de-

vant la Cour de cassation, es\ définitivement fixée au 1" dé-

cembre. 

— Un des évadés de Sainte-Pé 'agie, Rossignol, condamné par 

contumace par la Cour des pairs , vient d'arriver de Belgique à 

Paris pour purger sa contumace. 

— Cette pauvre femme, qu'amèi <e devant la police correction-

nelle une prévention de mendicité, t «t née dans la ville des Césars, 

à quelques pas peut-être du capitol e. Il y a gros à parier que 

quelques-uns de ses ancêtres ont tenv i grande maison et fait belle 

figure dans le monde. Il y a dans sei s traits , dans ses manières, 

dans le ton de sa voix, quelque chose de distingué ; il y a je ne 
sais quoi de coquet dans la pose du misérable manteau qui la 

couvre à peine. Ses brodequins rapetass* *S sont évidemment sortis, 

il y a bien long-temps de cela, de la boi itique d'un bon faiseur ; 

les flots amoncelés de mauvais rubans t/ui se groupent à triple 

étage sur son vieux bonnet, prouvent q\ i'à une époque recalée, 

ta vieille Angelucci a eu des prétentions à ta coquetterie. Tout en 
elle, jusqu'aux larges lunettes qui cachent ses yeux aujourd'hui 

éraillés, annonce qu'il a fallu que la prév enue tombât par bie» 

des chutes jusqu'à la sellette correctionnelle. 

Un agent de police vient déclarer l'avoir arrêtée au moment oûv 

elle entrait dans les boutiques pour demrnder l'aumône. La femme 
Angelucci, interrogée à l'instant même, prétendit qu'elle ne men-

diait pas, mais qu'elle vendait des sucres d'orge. B est vrai qu'en 
fouillant dans le large cabas qui lui servait de besace on trouva 

quelques bâtons de ce sucre enveloppés dans un tripte papier. 

La femme Angelucci .- Veuillez, je vous prie , ma^strals intè-

gres, me prêter une oreille favorable. Tout mon malheur vient d'a-

voir déplu à un agent de police. Et cependant, moi, pauvre fem-

me, sans offense et sans défense, je ne songeais guères à faire-mal. 

M. le président : C'est faire mal que faire ce que la îoi dépend. 

Elle défend 4e mendier et vous le savez mieux qu'une autre. 

La femme Angelucci : Je ne mendiais pas, je vous en fais le-

serment. J'entrais dans une boutique pour faire mes petites em-
plettes. (La vieille pleure, puis elle soulève ses lunettes pour es-

suyer ses pauvres yeux ) C'est que, voyez-vous, j'ai des moyens 

d'existence. Voici une lettre d'un Monsieur, de 10,000 livres de 

rente, qui m'a fait des propositions 

M. le président : Comment cela? 

La femme Angelucci : Oh! M. le président, mon âge exclut 

toute idée 

M. le président: Déjà vous avez été condamnée pour mendicité.. 

La femme Angelucci : C'est vrai, mais je ne mendiais pas. Je 

ne sors jamais de chez moi que le lundi. Je vais chez des person-

nes de connaissance, faire ma petite récolte pour la semaine. Je 

reçois ce qu'on me donne. Je ne demande jamais (s'adressant au 

greffier). Oh! mon bon juge, intercédez pour moi auprès de ces 

Messieurs. (Le greffier, tout entier à son plumitif, reste impassi-

ble.) Priez pour moi, mon bon juge, auprès de vos collègues. (Le 

greffier reste impassible.) Avez-vous donc des entrailles de caillou, 

mon bon juge, vous ne daignez rien me répondre! ! 

Le Tribunal condamne la femme Angelucci à quinze jours d'em-

prisonnement. 

La vieille, pleurant : Me sera-t-il permis de retourner aujour-

d'hui à mon domicile pour faire mes dispositions? 

M. leiprésident : Sans doute , vous êtes libre. 

La vieille : Pardon d'entrer dans ces détails ; mais il faut que je 

fasse de ta pâtée à mon pauvre chat pour quinze jours... (On 

rit.) 

M. le président ■■ Retirez-vous , on vous signifiera le juge-

ment. 

La vieille -. Je vais mettre ordre à mes affaires, et donner du mil 

à mes serins. 

Saintard, qu'une prévention d'outrages par paroles envers la 

gendarmerie de Cli .hy conduit devant la sixième chambre, est un 

gros réjoui à la chevelure ardente, à la face enluminée ; c'est un 

Roger Bontemps de banlieue qui a l'air de se moquer également 

du tiers comme du quart, des autorités civiles et militaires lorsqu'il 

a trinqué avec ses amis. Il est arrivé de bonne heure au Palais, et, 

pour se donner bonne contenance, il a fait de fréquentes visites au 

cabaret voisin en compagnie avec deux lurons qui lui servent d'ai-

des-de-camp et se présentent pour le réclamer. 

Lorsque l'audiencier appelle Saintard, celui-ci s'élance du fond 

de l'auditoire au banc des prévenu?, en s'écriant : Présent 1 d'une 

voix de stentor, et en montrant aux juges une de ces bienheureuses 

faces où vient s'épanouir la plus expansive hilarité. 

M. l'avocat du Roi : Il n'y avait qu'un témoin contre le pré-

venu Saintard, ce témoin est malade. 

Saintard : Oh ! oh ! il est malade le brigadier ; j'en suis fâché , 

parole d'honneur ! 

M. l'avocat du Roi •■ Il résulte du procès-verbal que le préve-

nu a traité les gendarmes de canailles. 

Saintard : Faux ! faux ! faux ! faux ! 

M. l'avocat du Roi : Le brigadier constate dans son procès-

verbal qu'étant à travailler à son bureau, il entendit Saintard, 

qui passait dans la rue, s'écrier : « M... pour la gendarmerie! »-

Saintard : C'est vrai ! c'est vrai ! c'est vrai ! c'est mon mot. 

M. le président t Comment ! c'est votre mot? 

Saintard : Oui, c'est mon mot d'amitié. 

M. le président : C'est fort' grossier , et lorsque vous vous, 

adressez à un agent de l'autorité, c'est un délit. 

Saintard : C'est mon mot , que je vous dis. C'est légitimé dans 

tout Clichy. Je l'ai dit aux gendarmes comme je l'aurais dit au. 

premier individu : sans fiel, sans haine, de bonne amitié, quoi! 

Je n'en veux pas at*x gendarmes, je bois tous les jours avec eux. 

Je les aime, moi , les gendarmes ! vivent les gendarmes ! vivent 

les bons gendarmes!! vivent les excellens gendarmes de Clichy !!! 

Mais j'ai la liberté d'être familier avec eux comme avec les autres, 

particuliers avec qui que je bois. 
M. le président ■■ Reconnaissez-vous avoir eu tort? 

Saintard : Pas en intention, c'est mon mot ; et puisj 

que j'étais pochard au superlatif. Au surplus le proc' 

faux. k 
M. le président : Vous venez tout-à l'heure de ftcohnaître la; 

vérité des faits qu'il rapporte. 

Saintard : Le procès-verbal me porte rentier 

suis un rentier de 500 fr.; voilà un joli rentier. ViveS 

500 f. par an, c'est-à-dire 27 sous par jour, fêtes et dim^ 

li rentier, parole d'honneur. Le procès-verbal est faux! 

Le Tribunal condamne Saintard. 4. 5 tr. d'amende. 



Saintard -. C'est bien, c'est tresiTbiçn ! cela ssi'apprend à vivre. 
(Entre ses dents.) Voilà un brigand demot qiiiine coûte cher. Une 
semaine de mes revenus va y passer. 

— Thom un , habitant et garde national du Brmrg-la-Rcine , est 
prévenu de voies de fait et d'outrages envers son caporal Durand. 
Celui-ci déclare que Thomain i'e traité de rapiat , do canaille , de 
lâche et de fainéant , et a tint par lui porter un coup de poing sur 
la figure. Deux, témoins attestent la vérité du fait. 

Thomain: C'est une comédie que tout ça, parole d'honneur, et 
si vous le permettez, je vous eonterai l'affaire à ma manière. C'est 
à faire rire pendant huit jours, sans boire ni manger, que de voir 
des caporals comme celui-là. Figurez-vous que j arrive au 
poste à neuf heures ; il n'y avait au corps -de -garde que 
le lieutenant et le caporal Durand -, le poste jouait au billard 
à côté. Le lieutenant et le caporal m'offrent un sou d'eau-de-
-vie, et j'adhère à leur politesse ; jusquc$-lâ c'est fort bien. Ren-
tré au poste, il n'y avait plus personne. Je me mets de moi-même en 
faction à défaut de toute espèce de caporal. Je n'ai pas plutôt fini 
ma faction que le caporal Durand me dit : -.Allons, Thomain, une 
petite patrouille. — Pour aller en patrouille, que je lui réponds, il 
faut un caporal , et vous n'avez pas de fusil. — U prétend que cela 
ne me regarde pas , et qu'il a oublié le sien en allant couvert ses 
melons. — Vous en êtes Un autre, que je me permets de lui dire. 
Vous n'aviez tout de suite qu'à oublier votre uniforme et vos deux 
sardines. » C'est là dessus qu'il m'a appelé gueulard ; je l'ai appelé 
rapiat ; il m'a dit que je n'avais que le bec , et je lui ai donné, 
non un coup de poing , comme il le dit , mais un souiïlet. Il m'a 
dit qu'il me mettrait sur le rapport. Je lui ai dit que je me moquais 

de son rapport comme de lui. 
M. le préaident Avez-vous jamais été militaire? 
Thomain: Jamais.... si c'est dans la garde nationale depuis 

1830 -, j'ai aussi commandé un poste à Arcueil, et je n'aurais ja-
mais souffert qu'un caporal vînt au corps-de-garde sans fusil. 

M. le président -. Si vous aviez été militaire, vous sauriez qu'un 
soufflet est bien plus grave qu'un coup de poing. Un coup de 
poing est un coup, un soumet est, en outre, un sanglant outrage. 

Thomain: Pourquoi m'a-t-il atlaqué? j'avais le droit de lui 
dire qu'un caporal n'est pas caporal s'il n'a pas de fusil. 

Le Tribunal condamne Thomaiu à 10 jours de prison et aux 

dépens. 
Thomain : C'est dur ! • 

«itt|«ii R a****! 9b lhK ni tes'a^n* Won s»l 

M. le vrésiuent : Un, soMat qui frapperait son caporal serait 

condamné à mort. 

— Deux septuagénaires ou à peu près s'acheminent en trem-
blottant vers le banc du Tribunal de police correctionnelle , sous 
la prévention assez bizarre d'avoir battu outre mesure une fem'ïio j 
de moyen âge pour le moins, et qui paraît, au premier aspect, rie- ' 
voir être assez vive à la riposte, eu égard surtout à ses invalides 
adversaires. On ne saurait de plus trop bien s'expliquer pourquoi les 

L prévenus ont eu la fantaisie de se faire accompagner devant la justice 
| par un petit garçon qui fait en passant la moue au municipal, et 

qui déploie la plus in ;uvaise volonté à se laisser hisser sur le banc, 
où sa blonde tête jure péniblement entre les rides de ces deux 

vieillards. 
Quoi qu'il en soit , Mmt Paulière s'avance pour exposer ses 

griefs. « Vous voyez bien, dit-elle, là , le premier à la tête ; c'est 
un homme qui jouit environ comme ça de 70 belles années; mais 
c'est tout, par exemple. Ainsi , il m'a fait un billet de 46 fr., di-
sant que c'était de l'or en barre; mais quand il a fallu le toucher, 
bien le bonsoir. Tout le monde, jusqu'au petit bambin que vous 
voyez là pleurnicher sur le banc , je ne sais pas pourquoi, par 
exemple; mais n'importe : tout le monde, dis-je, me tombe dessus 
à bras raccourcis ; le petit me mord les mollets; c'est tout ce qu'il 
peut à l'ocèasion rte sa taille. Si bien qu'on m'a rompu vif le bras 
sur la rampe de l'escalier; nor, mais quand on dit rompu jusqu'à 
ce que le sang s'ensuive. C'est déjà une horreur: ensuite, Mes-
sieurs, ils m'ont inondée.... » (On rit. ) 

M. le président •. Comment, ils vous ont inondée? 
La plaignante : De sottises et d'injures que la pudeur de ma 

langue ne me permet pas de nommer; vous allez voir comme mes 
témoins vont vous dire la chose; des hommes ça a toujours plus 

d'hardiesse qu'une femme de notre sexe. 
Plusieurs témoins entendus viennent en effet déposer que la 

plaignante a eu moralement et physiquement à souffrir de la lan-
gue et des bras des vieux prévenus. 

Le premier septuagénaire, s'appuyant sur le bec à corbin de sa 
canne : Ah ! ah ! les témoins, les beaux témoins ; ils trompent le 
coup-d'œil de la justice; comment auraient-ils vu, puisqu'ils n'ont 
pu rien voir? C'est clair cela, j'espère. (Puis s'adressant à un té-
moin.) Vous dites que j'ai frappé, pas vrai... mais avec quoi, s'il-

vous-plaît ? 
Le témoin : Avec votre main, pardine. 

s0( 

Te premier septuagénaire : Qu'est-ce que ça prou -, 
voyons, quel était mon costume , allez dites, en quel étaT*' ^ 

Le témoin : Vous étiez en veste: c > a is-j t i 

Le premier septuagénaire ■■ En veste ! en veste ! allez do 
vous-même. D'ailleurs, j'avais les deux mains prises • j" 0 ' ïes 'e 
pour lors de quelque part ; d'une main je retenais ma cuièV n ; 

l'autre je rajustais ce même gazon que je porte aujouri'h 
ma tête ; entendez-vous M. le témoin. uu i st 

Le deuxième septuagénaire, bégayant : C'est... est., est ' 

...cc.vable , Mes. . mes... sieurs : c'est... est... est le co lnc°nce-
missaire do po. . .po. . .lice qui. . .qui. . .qui a tous. . .ous. ousu''*'-
...oî-ls. Je te. ..nais pour. ..our...ourlors dans la., la iamv Storis 

l'al...al...manach de.. .de. . de 1808, et.. .et je ne pou ôu " ''"' 
vais ba...a...attrecette fa... fa... femme, ma pa.. a a nia r°u • 
...on...neur! roie ahor> 

Le Tribunal condamne les deux prévenus chacun à 25 f 
mende. f ■ d'à. 

— Aujourd'hui une tentative d'assassinat a été commis» 
Hautefeuille, 16, sur la personne de M" e Levasseur, pronrip6! fllt 

âgée de 40 ans environ, et qui passait pour avoir à 'sa discolv 8 ' 
beaucoup d'argent. Un individu encore inconnu, s'est présent' 11 

matin à son domicile, et lui a porté plusieurs coups de coutea * 
mettent sa vie en danger. M. le commissaire de police ■Fou"'''1' 
le chef du service de sûreté , et grand nombre d'agens so ^' 

immédiatement transportés sur le lieu du crime. S0H 

— MM. les docteurs Hérisson et Carpenter tiennent~Tlîô èîr~7 
prouver qu'ils guérissent réellement les hernies par une méihocJ ■ 
n'appartient à aucun des systèmes proposés jusqu'à ce jour U s . 
viennent en conséquence MM. les médecins qu'ils se feront un 
plaisir de les recevoir et d'entrer avec eux dans tous les dévelopnV' 
nécessaires à l'intelligence de leur traitement. ' 91 

Ils mettront à la disposition des personnes qui conserveraient en 
quelques doutes sur l'eflïcacité dt leurs moyens, une liste, avec inf" 
tion de demeures, d'un cerrain nombre de malades qu'ils ont guéri- 10'" 
qui, dans l'intérêt de l'humanité, consentent à donner tous les rem 
gnemens qui leur seront demandés. 

Ces Messieurs recevront tous les jours, de midi à cinq heures 
Neuve-des-Mathurins, 42. Ils ne traitent point par correspondance ' * 

— Les vacances n'ont nullement suspendu la grande publication ] 
Bulletin annoté des Lois. Les 10% 20e et 21 e livraisons ont successif 
ment paru pendant cet intervalle. La 22 e est sous presse et paraîi 
dans le mois. (Voir aux Annonces.) 

VIDECOQ, LIBRAIRE-ÉDITEUR, PLACE DU PANTHEON, 6. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE , 

Contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le timbre et l'cnregis-
ment des actes, leur tarif, leur formules ; et termine par un Recueil des lois spéciales qui 
complètent ou modifient le Code de procédure, des modèles d'état de frais pour les dtflérentes 
procédures ; une Table de concordance des lois de la matière avec les divers mots du Dic-
tionnaire et tous les articles de l'année 1835, et des six premiers mois de l'année 1836 du 

journal de procédure, un Tableau de la Saisie immobilière. 

PAR MM. BIOCHE ET GOUJET, avocats, 
i vol. in-8», formant 2750 pages et comprenant la matière des 8 vol. de Toullier, papier collé. 

Prix : 30 fr. pour Paris ; 32 fr. pour les départemens. 

JOURNAL DE PROCÉDURE , 
Spécialement destiné à MM. les avoués , agréés, juges de-paix, greffiers, huissiers, etc. 

PAR M. BÏOGIIE, docleur en droit, avocat à la Cour royale de Paris. 

Ce recueil , continuation du DICTIONNAIRE , paraît lous les mois à dater de 1835, par cahiers 
de 48 pa^es in-S°. — Prix aanuel : 10 fr. pour Paris ; 11 fr. 50 c. pour les départemens. 

s'abonne" au bureau du Journal, rue de l'Eperon, 5. 

On 

CHOU COLOSSAL 
Toujours vert, nouvellement introduit de la JSouvelle-'lélande. 

Ce précieux végétal, qui peut être semé toute l'année, s'élève à une hauteur de 9 à 15 pieds ; 
sa circonférence est de 15 à 20 pieds. Celte nourriture convient beaucoup au bétail et aux bre-
bis. La semence se vend à 1 fr. la graine, avec les instructions, chez M. Obry, rue Richelieu, 

8, à Paris. Ecrire franco avec mandat sur la poste. 

Imprimerie et librairie normale de Paul DUPONT et O, hôtel des Fermes, rue de Grenelle-St-Honoré, 55. 

«sa 

Avec des 

Par 

Notices 

LEPEG, avocat à la Cour royale de Paris, 

de MM. ODILON BARROT, VATIMESNIL , YMBERT. 

TRENTE-DEUX LIVRAISONS IN-8". PlUX DE LA LIVRAISON : 2 FR 50 C. 

LES 21 PREMIÈRES SONT EN VENTE. 
La 1" partie (lois antérieures au 22 prairial an II, date de la création du Bulletin officiel ), forme 5 vol. — On souscrit séparémenl à n 

ouvrage, indispensable à tous ceux qui ont le Bulletin officiel. — Prix : 25 fr. 

Pois de garou composés POUR CAUTERES , 
Par J.-A. FIUGÉIUO, pharmacien en chef de la Maternité de Paris. 

APPROUVÉS PAU DEUX RAPPORTS DE L'ACADÉMIE ROVALE DE MÉDECINE. 

Ces Pois, divisés en trois séries, inertes, moyens et actifs, produisent une suppuration plus 
régulière, plus ou moins abondante, suivant leur série et sans causer la moindre douleur. Ils 
s'emploient avec avantage à la place des pois en usage jusqu'à ce jour. 

Prix : 1 fr. 50 c. la boîte de 100 Pois portant ia signature et le cachet FIIIGÉRIO. 

On pourra les trouver dans toutes les pharmacies, mais principalement chez MM. ABADIE, 

rue de la Ferme-des-Mathurins, 10.— BOISSEL , rue St-Victor, 71.—CADET , rue St-Honoré, 108. 
— DUBLANC , rue du Temple, 139.— FAUCHET , rue de Bourgogne, 23.— GRAMMAIRE , rue des 

Nonaindières, 37. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
[Loi du Si mars 1833.) 

D'un, procès-verbal dressé, par M' Preschez 
aîné, notaire à Paris, soussigné et son collègue, 
le 10 novembre 1836. 

A la requête de : 
M. Jo eph-Eugène LARRIEU. banquier, de-

meurant à Paris, rue des Petites-Ecuries, 38 bis. 
M. Jean-Raphaël BLEUART, ancien membre 

de la Chambra des députés , demeurant à Paris, 
rue Bleue, 13. 

M. .'ean-Baptisle BAREAU, propriétaire, de-
meurar t à Paris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 6. ' 

M. Jean BRUNTON, architecte, chevalier de 
la Légion-d.Uonneur. demeurant à Paris, rue 
la Paix, 8. 

M. Thomas BRU.NTON. négociant, demeu-
rant à Paris, rue Papillon, 5. 

si. Pierre PILTÉ, propriétaire, demeurant à 
paris, rue Bleue, 13 

Et M. Alphonse-Casimir PILTÉ, propriétaire, 
deumeuranl à paris, rue Bleue, 15. 

Tous a?s 'Ciés gérans de la compagnie fran-
çaise d'éclairage par le gaz, établie à paris sous 
la raison sociale : LARRIEU, BRUNTON, I '16 . 
TE, l'AliWELSet C°, avec M. Antoine PAI 

YVEI.S tils ainé, demeurant à paris, rue < ju 
Faubourg i'oissonnère, 109, le tout aux lerr a ,, s 

d'un èiîle passé devant ledit M« preschei a' jn e 
et son collègue, le 10 septembre 1835, enn .gi

s
i 

tré. 
Il apport, qu'il a été exposé : 

Que conformément aux dispositions de . Vacte 
social sus énoncé, une création de deux cen is 
actions nouvelles avait été résolue dans „ne as -
semblée composée des associés gérans , c i rfes 

huit asso dés commissaires, nommés en vertu 
de l 'article 2i de l 'acte de société susc . 

Que ces ui-tions formeraient une si' depuis 
et compris le numéro mille un, Jr

 l6
ques ct y 

compris doute cents, (Le capital ( ie |a société 
étant déjà de 6.000,000 fr. divisé ' in m in e ac-
tions de o.ooii fr. chacune); 

Que cent nrtlon se dément, sur |^ deux cents 
nouvelles à créer, seraient mise 4 aux (.„chcres, 
sur la mise à prix de 6000 fr. chacune, dans 
une assemblée spécialement convoqué* à cet 
effet, et com|>osée par eice fjf^ fa l6ttS i es 

actionnaires; 

Qu'à l'égard des cent actions restant elles se 
raient ultérieurement mises aux enchères lors 

que ce serait nécessaire ; 
En conséquence, à la réquisition des asso 

ciés gérans sus-nommés comparans, il a été 
procédé à l'adjudication de cent actions depuis 
ct compris le numéro mille un jusqu'à onze 
cent, entre tous les associés et actionnaires 
présens et quatre-vingt-trois actions ont été ad-
jugées à divers associés el actionnaires dénom-
més audit acte à raison de 6000 chacune, sa-

voir : 
Cinq actions à M . Larricu. 
Dix-sept actions à M. Bleuart. 
Dix actions à M . Bareau. 
Cinq actions à M. Jean Brunlon. 
Cinq actions à Thomas Brunton. 
Cinq actions à M . pierre pilté. 
Cinq actions à M . Alphonse-Casimir pilté. 
Cinq actions à M . le marquis Amelot. 
Cinq actions à M. Trewith. 
Trois actions à M . de Fontanelle. 
Six actions à >i. le comte Joly de Fleury. 
Deux actions à M. Fain. 
Quatre actions à m. Manry. 
I -;e action à M. Omont. 
Et cinq actions à MM . Bleuart, Bareau, Jean 

Brunton, Thomas Brunton, Pierre pilté et Al-
phonse-Casimir ptltô, conjointement mais sans 
solidarité entre eux, 

Tovs les adjudicataires ct-dessus étant déjà 
membres de la société dont s'agit, ladite adju 
dication n'a constitué en résultat qu'une aug' 
mentalion du capital de la soe'été. 

pour l'aire publier et déposer le présent ex 
trait, tout pouvoir est donné nu porteur. 

Extrait par M" preschez aîné notaire à pa-
ris, soussigné, de la minute dudit'procès-verbal 
enregistrée à paris, ' 2« bureau, le 21 novembre 
1830, vol. 171 fol. 20 recto, c. 7 et suivantes, 
par Delachevalerie, qui a reçu 5 fr. 50 cent., et 
restée en la possession dudil M' preschez ainé. 

2° Et dame Geneviève -Olympe-Angélique 
NAIGEON, épouse du sieur Nicolas-Jean-Dis-
mar NEWMANN, également marchand tailleur, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 19; ladite da-
me et comme au nom mandataire spéciale du-
dit sieur Newmann, suivant procuration de ce 
dernier en date du 28 octobre dernier, enre-

gistrée. 
A été extrait ce qui suit : 
La société contractée le 10 novembre 1832, 

par acte sous signature privée entre les parties, 
enregistré le 12 du même mois, pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de marchand de 
draps-tailleur, à Paris, a été modifiée ainsi qu'il 

suit : 
A l'expiration des neuf années, terme fixé 

pour la durée delà société, chacun des associés 
aura le droit d'en exiger la proroga'ion pour 
un temps qui ne pourra excéder dix-huit an-

nées au-delà du terme primitif. 
La société ne sera pas dissoute par le décès 

de l'un ou de l'autre des associés, mais elle con-
tinuera d'exister entre les survivans et la suc-
cession du prédécédé, laquelle sera représentée 
comme suit : En cas de décès du sieur Huiart, 
la vfuve continuera la société aux clauses et 
conditions portées pour le sieur Huiart; qu'elle 
fera remplacer à ses frais dans sa gestion par 
un tiers choisi de concert avec MM. Gerdret, 
Laine et Frédéric Passoz, on avec l'un d'eux en 
cas de décès de l'autre, ou qu'enfin elle nom-
mera seul, en cas de prédécès de l'un ou de 

l'autre. 
En cas de décès du sieur Newmann avant l'ex-

piration de la société, son fils Léon Newmann 
continuera la société aux clauses et conditions 
portées pour le sieur Newmann père, qu'il rem-
placera. Enfin dans le cas où .MM. Huiart et 
Newmann viendraient à décider tous deux 
avant que la société ne. fut expirée, elle n'en 
continuerait pas moins d'exister entre la dame 
veuve Huiart et le lils Nrnvmann, qui exerce-
raient respectivement dans cette société ton! 
les droits qui eussent appartenu à leurs auteurs. 

Pour extrait, NEWMANN. 

mandataire ; mais ils ne pourront employer 
cette signature sociale pour la création d'aucu-
ne valeur, toutes les affaires devant se faire ex-
pressément au comptant. 

Le siège de la société sera établi à Paris, dans 
un lieu qui sera ultérieurement fixé. 

Le fonds social a été fixé à 200,000 fr., repré-
sentés par huit cents actions de 250 fr. chacune. 

La société sera constituée et commencera ses 
opérations dès que 100,000 fr. d'actions auront 
été souscrits. 

L'assemblée générale pourra décider qu'il y 
a lieu à la liquidation de la société, s'il résulte 
des comptes présentés à l'une des réunions an-
nuelles que la société est en perte de 75 0/0 sur 
le fonds social de 200,008 fr. 

Du vendredi 25 novembre. 

Debain, facteur de pianos, syn-
dicat. 

Blanchard, md bijoutier, véjifî-
cation. 

Collin, quincailler, id. 

AVIS DIVERS. 

Les créanciers du feu sieur Nicolas Co'indre, 
en son vivant agent de change, sont priés de 
vouloir bien faire connaître immédiatement leurs 
noms, demeures et changemens de qualités, à 
M E Delagroue, avoué, successeur de St. Lefèvre 
d'Aumale, rue de Harlay, 20, et quai des Or-
fèvres, 42; chargé de répartir entre eux une 
somme de plus de 15,000 f. provenant de re-
couvremens effectués jusqu'à ce jour. On peut 
écrire par la poste sans affranchir. 

Signé : Ch. Delagroue. 

S'ociélé des eaux de la Seine, à Montmartre. 
Mi!, les actionnaires sont avertis que, con-

formément à l'art. 19 des statuts, l'assemblée 
général.' doit avoir lieu le Wj décembre; elle 
se tiendra à midi, dans le local de la société, 
tdace du Théâtre, 35, à Montmartre. Pour y 
être admis il faut être porteur de cinq actions 
au moins ; il est important pour" tous les mem-
bres de s'y rendre exactement. 

Le fondateur-gérant, 
B. BOURELLY Ct C'. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Novembre, heurel 

Picard, chirurgien-dentiste, le 29 ( 
Prévost, brûleur- rectificateur, 

le 29 I! 

Décembre, heurei. 

Maire, cordonnier-bottier, le 
Burrel et C e , négocians, le 
Jamet, fabricans de bourses, le 
Lemaignan, négociant, le 
Despierres , dit Lalande, fabri-

cant de fécule de pommes de 
terre et de sirops, le 

Girard, fabricant de stores', le 
Boussin , commissionnaire en 

bestiaux, le 

j.r 

1" 
1 
2 

! 

3 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Du 4 août. 

Fromont, charron à façon, à Paris, rue 

Boule-Rouge 
Thoureau ; agent, M- D.cagny 

Avoie, 15. 
Du 21 novembre. . 

Gouy, mécanicien à Paris , rue Fo" ta,I]f",
î

: 
, Roi, 39.—Juge-commissaire, M. Chauu- 1-

agent, M. Jouve 

—'juge-commissr.ii" . ' 

M. D caeny, rue Sa* 

rue du Sentier, 3. 

Du 22 novembre. 

ÉTUDE DE M. DUBMONT, AGREE, 

Hue Vivicnnc, 8. 

L'un acte sous signatures privées en date à 
Paris du 9 novembre 1830, enregistré le même 

iour par Frcstier, qui a rpçu 5 f. 50 C, 
Entre 1» M. Alexis HUIART, marchand tail-

leur, demeurant à Paris, rue Coq-Héron, 3 bis ; 

Suivant act« sous signatures privées fV.it dou-
ble à Paris le 10 novembre 1830, enregistré et 
déposé pour minute, avec reconnaissance d'é-
critures, à M« Bouard, notaire à Paris, parade 
passé devant lui ct son collègue le 16 novem-
bre 1836, 

M. Paul-Olivier HENRICHS, propriétaire-
fondateur des Archives du Commerce, doinic -
lié rue St Honoré. 293, à Paris, 

Et MM. BRUN, Paul DAUBREE et C, impri-
meurs, domiciliés rue du Mail, 5, ayant agi au 
nom de la société formée entre eux uar acte en 
date du 10 mai 1836, déposé chez M« Fremyn, 
notaire, 

Ont formé une société en nom collectif entre 
les sieurs Henrii hs et Brun, Paul Daubréeet C», 
et en commandite avec toutes les autres per-
sonnes qui adhéreraient aux statuts de la so-
ciété. 

Cette société, est instituée pour la publication 
régulière et annuelle de plusieurs annuaires. 

Sa durée est fixée à vingt-cinq armées, à par-
tir du jour où elle sera définitivement consti-
tuée. 

La société prendra la dénomination île So-
ciété des Annuaires. 

MM. lien rie lis et Brun, Paul Daubrée et G* 
en seront les gérans; aucun d'eux n'aura sé-
parément la signature sociale, et aucun acquit 

ou auctroe autre pièce comptable quelconque 
rtn sera valable que revêtue de la signature in-
dividuelle de chacun des gérans ou de leur 

ONZE ANNEES DE SPECIALITE. 

Ancienne Maison de F OY et C%r. Bergère 17. 

Cet établissement, si utile à la société, est le 
SEUL en France, consacré spécialement pour 
les négociations des mariages.' Affranchir.) 

Rivière, marchand bijoutier, à Paris, rue 
Cbaussée-d'Antin , 6. - Juge-coumi.^'v 

M. Levaigneur; agent, M. Jouve, n» 

Sentier, 3 

LE VÉRITABLE CHAUFFE-

PIEDS d'appartement à l'eau 
bouillante, inventé par CHE-

VALIER , fabricant de lam-
pes et de bronzes, rue Mont-

martre, 140; el perfectionnés dans ses ateliers 
est revêtu de l'estampille ci-dessus, [il se rend 
à garantie), son prixvarie.de 15 à 45. (A/fr.) 

TRIBUNAL 1) K COMMERCE. 

Du jeudi 24 novembre. 

Wuy et C, fabricans liquoristes, 
syndicat. 

Blondeau, horloger, id. 
Vava*seur, négociant, clôture. 
Naquct, commissionnaire-rour-

lleren march.mdisps, syndic t. 
Caslagnet, md de mousselines , 

vérification. 
Chaperon, fabricant de boutons, 

concordat. 
D»« Paris, ancienne mde lingère, 

délibération. 

heures. 

12 
12 

iKiionï 

DÉCÈS DU 21 NOVE.MR?'E; 

M. Munilla, rue des Batailles , à Chailw 
M"' f* 

23 ;
 1(1 

M-

M. Bourot, rue Mont-Tnabor, ft; 
rand, rue de la Chaussée-d'Auluv 
Helbin, mineur, rue des Petils-Lb m 
M. Lesueur, rue de Ménars, S ; JM 
ruellauteville, 35 ; M'" V« Qucve" 11 ' 

Boucher, 4 ; M"" Potlier, née 
rue Croix-des-Petits-Champs 

rue du Faufiourg-Sl- Denis, 1" i jfl 
rue des Blancs-Maiiteasft, 40 ou^'^d 
risseau, rue des Juifs, 5 ; M. Lucy, jj) 
rue Saint-Martin, 42 ; M. Raquedei, ; 

Avoie, 23 ; M. Prévôts, rue W»' 
M. Gérard, rue des Barres, 1 ; »■ s* 
rue Galande, 37; M mc Toussaint,'^ 
Jacques, 67 ; M. GernoUnwdçJ^ 

BOURSE DU 23 NOVEMBRE-

" ht. l'I 
A TERME. 

S % comptant... 
— Fin courant.... 
3 % comptant— 
— Fin courant... 
[<. de Naples cpt. 
— Fin courant... 

Bons du Très.. -
Act.de la Banq. 
Obi. delà Ville. 
i Canaux 
Caisse hypoth. 

Enregistré à Pari' i, le 

Reçu un franc A à ceutimes 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C*, RUE DU MAIL, i. 
s du l'arrondi'l^fic' 

vu par le maire au * "\ nTir»***' 
pour légalisation de la signature BRUN , Paul 


